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Coût de la diminution de la capacité nucléaire

Henri Prévot

Combien cela coûterait-il de diminuer la place du nucléaire dans la production 
d’électricité sans augmenter nos émissions de gaz carbonique ? De 10 à 30 milliards 
d’euros par an de plus que sans éoliennes ni panneaux photovoltaïques, jusqu’à 
doubler le coût de production.

Plusieurs études récemment publiées font 
l’hypothèse que la place du nucléaire dimi-
nuera au profit de sources d’énergie dites 
«  renouvelables  », essentiellement l’éolien et 
le photovoltaïque et, dans une moindre me-
sure, la biomasse. Quelques-unes supposent 
que la part du nucléaire dans la consomma-
tion française d’électricité qui est de 75  % 
aujourd’hui serait inférieure à 50  %, un des 
objectifs de la loi de transition énergétique. 
Il en est ainsi de cinq scénarios de RTE (pré-
sentés dans son «  bilan prévisionnel  », édi-
tion 2017) et de l’un des trois scénarios 
présentés par l’ADEME en novembre 2017.  
Dans les deux autres scénarios de l’ADEME,  
la part de l’électricité produite à partir de 
sources renouvelables est de 80 % ou de 90 %.

Les scénarios de l’ADEME supposent que la 
consommation d’électricité diminue de 12 %. 
Ceux de RTE supposent qu’elle reste égale à ce 
qu’elle est aujourd’hui ou qu’elle diminue de 
7 %. Dans tous ces scénarios, pour une popu-
lation croissante, la consommation d’électricité 
par personne devrait diminuer alors même que 
l’électricité devra remplacer du gaz, du fioul 
et du carburant pétrolier, répondre à de nou-
veaux besoins et, espérons-le, accompagner 
une réindustrialisation de notre pays.

Aucun de ces scénarios n’est accompagné 
d’une comparaison avec un autre qui cherche-
rait à minimiser les dépenses.

Cet article tente de combler cette lacune  :  
il propose une comparaison entre les dépenses 
rendues nécessaires selon la part respective de 
la production nucléaire et des productions éo-
lienne et photovoltaïque.

Le résultat n’est pas anodin : si la consom-
mation nationale d’électricité reste constante, 
pour réduire la part du nucléaire à 50 % en 
développant éoliennes et panneaux photo-
voltaïques, il faudrait dépenser chaque année 
10 milliards d’euros de plus que sans éolien ni 
photovoltaïque. Réduire la part du nucléaire et 
de l’énergie fossile à 20 ou 10 % de la consom-
mation, comme le suggère l’ADEME, obligerait 
à dépenser chaque année 22 ou 30 milliards 
d’euros de plus ce qui augmenterait le coût du 
MWh consommé de 60 % ou de 90 % ; plus en-
core si la consommation d’électricité augmente.  
Nous analysons les causes et les composantes 
de cette différence.

Présentation de l’outil de simulation 
du système électrique

Cet article explicite les hypothèses de capa-
cité, de rendement et de coût des moyens de 
production et de stockage d’électricité. Il ren-
voie à un outil informatique simple, sur le logi-
ciel Microsoft Excel, qui permet à chacun de 
tester ses propres hypothèses.

Cet outil équilibre, chaque heure, la demande 
nationale d’électricité et la puissance électrique 
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mise sur le réseau pour y répondre. Il simule 
les moyens de production et de stockage, res-
pecte les contraintes d’accès au réseau des 
sources intermittentes d’électricité, tient compte 
des variabilités temporelles de la demande et 
des productions éolienne et photovoltaïque.  
Il simule aussi les effacements de consom-
mation. Il est indifférent à la localisation des 
moyens de production.

Il simule des jeux d’hypothèses cohérentes 
sur la consommation, la production et le stoc-
kage d’électricité. Il représente ainsi des situa-
tions stabilisées et ne dit rien du chemin qui 
mènerait de la situation actuelle à ces situations. 
Néanmoins, pour simplifier, nous dirons que 
chaque jeu d’hypothèses est un « scénario ».

Le détail des hypothèses et des résultats 
peut être consulté sur Internet à l’adresse  
www.hprevot.fr/lect-Rev-Energie

Limites et pertinence de ce modèle simplifié

Dans la réalité, la production d’électricité est 
sujette à un grand nombre d’aléas techniques, 
climatiques et économiques, auxquels s’ajoute 
l’incertitude sur les futurs progrès techniques, 
sur l’évolution de la demande d’électricité et 
sur le comportement des consommateurs.  
Il est possible de représenter cette incertitude 
en simulant un très grand nombre de situations 
envisageables. En comparaison, l’outil présenté 
ici est très simplifié puisqu’il s’appuie sur les 
chroniques horaires de consommation et de 
production éolienne et photovoltaïque d’une 
seule année, l’année 2013. Même si ce n’est pas 
fait ici, il pourrait facilement être utilisé pour 
analyser l’impact de situations dites extrêmes 
comme une vague de froid intense (comme en 
février 2012) ou une longue période avec vent 
faible.

Les résultats qu’il fournit sur les quantités 
produites par les différents moyens de produc-
tion et de stockage sont voisins, parfois près 
proches, de ceux que donnent les études de 
l’ADEME et de RTE.

De par sa simplicité d’utilisation et sa rapi-
dité de calcul, l’outil permet de trouver facile-
ment le meilleur arbitrage entre la capacité des 
éoliennes et du photovoltaïque, la capacité des 
moyens de stockage, la capacité de l’électroly-
seur alimenté par les excédents de production 
d’électricité et la nécessité d’écrêter les excé-
dents qu’il serait trop coûteux de valoriser.

Ce modèle de simulation permet de com-
pléter les résultats publiés par d’autres études, 
de comparer d’autres jeux d’hypothèses et de 
quantifier l’impact des différents paramètres 
sur les résultats, notamment sur les dépenses.

Calcul des productions annuelles, à partir 
des capacités de production et de stockage

Parmi les modes de production, le modèle 
distingue deux ensembles. L’ensemble que l’on 
appellera « de base » est formé de l’éolien, du 
photovoltaïque, du nucléaire, et d’une par-
tie de l’hydraulique, des sources thermiques 
renouvelables et de la production à partir de 
gaz (en cogénération, notamment). Sauf une 
petite production à partir de gaz, les moyens 
« de base » n’émettent pas de CO

2
. L’ensemble 

« ajustable » est formé d’une partie de l’hydrau-
lique et des sources thermiques renouvelables 
et de la plus grande partie de la production à 
partir de gaz.

Pour préserver la stabilité du réseau élec-
trique, l’accès à celui-ci des productions 
intermittentes doit respecter une limite.  
Cette contrainte sera sans doute atténuée par le 
progrès technique. La simulation permet de la 
représenter selon trois options : à son niveau 
actuel ou atténuée ou complètement levée.  
Aujourd’hui, la limite d’accès au réseau des 
énergies intermittentes est comprise entre 21 % 
(lorsque le réseau est peu chargé) et 70 %. On 
suppose ici que la fourchette est de 50 % à 90 %.  
Dans une variante on suppose que la limite est 
maintenue telle qu’elle est aujourd’hui.

À toute heure de l’année, si la quantité 
d’électricité que les moyens « de base » peuvent 
mettre sur le réseau ne répond pas entièrement 
à la demande, il est fait appel au déstockage 
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et à la production «  ajustable  ». Inversement, 
les possibilités de production qui ne sont pas 
mises sur le réseau sont utilisées pour stocker 
de l’énergie, que ce soit sur batterie, en pom-
pant de l’eau vers les barrages d’altitude (STEP 
– Station de Transfert d’Énergie par Pompage) 
ou en fabricant de l’hydrogène puis du mé-
thane (procédé de « méthanation ») pour pro-
duire, plus tard, de l’électricité.

Le modèle permet aussi de simuler les dé-
placements de consommation, traités comme 
des échanges sur batteries sans perte. La possi-
bilité de reporter ou d’anticiper la consomma-
tion pendant 1 heure de 3 kW est équivalente, 
pour le réseau électrique, à une batterie de 
3 kWh de capacité, sans perte.

Les possibilités de stockage et de déplace-
ment de consommation sont inférieures à une 
limite exprimée en GWh. La capacité de stoc-
kage en passant par la méthanation est limitée 
par la capacité de l’électrolyseur, exprimée en 
GW.

Calcul de la capacité de production à partir 
de gaz ou, pour l’extrême pointe, de fioul

La capacité de production à partir de gaz ou 
de fioul est calculée de façon à être sûr que 
la puissance de production et de déstockage 
sera suffisante à tout instant pour répondre à 
la demande, qui elle-même peut être diminuée 
par des effacements. À chaque moyen de pro-
duction ou de stockage, on attache une puis-
sance garantie, c'est-à-dire une puissance qui 
sera certainement disponible lorsque l’on en 
aura besoin. Puis on calcule la différence entre 

la pointe de demande et l’ensemble des puis-
sances garanties et l’on y ajoute une marge de 
précaution car la pointe de demande sur plu-
sieurs années est supérieure à celle qui a été 
observée en 2013. C’est ainsi qu’on a observé 
en 2012 un maximum que l’on pourrait quali-
fier d’historique, supérieur de 10 GW au maxi-
mum de 2013. Les puissances garanties sont 
introduites dans le modèle par l’utilisateur.

Calcul des dépenses annuelles

Le calcul des dépenses annuelles se fait en 
monnaie constante. Le montant des investis-
sements est réparti en annuités constantes sur 
la durée de vie de l’équipement en utilisant 
un taux d’actualisation qui est ici de 5 % sauf 
mention contraire. On y ajoute des frais fixes 
(la maintenance annuelle) et un coût par unité 
d’électricité produite.

La simulation calcule les dépenses de pro-
duction et de stockage. Ces dépenses peuvent 
être augmentées d’un coût du CO

2
 et dimi-

nuées de la valorisation éventuelle des possibi-
lités de production non utilisées pour répondre 
aux besoins de la consommation nationale.

Principales valeurs numériques 
retenues ici pour tous les jeux 

d’hypothèses

Comme on l’a déjà dit, toutes les données, 
sur les capacités, les performances et les coûts, 
sont introduites par l’utilisateur de cette feuille 

Taux d’actualisation  : 
5%

Nucléaire
nouveau 

Nucléaire
existant

Éolienne 
sur terre

Eolienne 
en mer

PV
sur sol

PV
sur toiture

Taux de disponibilité 
ou de charge

75 % 75% 2200 h/an 3300 h/an 1200 h/an 1200 h/an

Investissement 5000 €/kW 1500 €/kW 1400 €/kW 4000 €/kW 800 €/kW 1500 €/kW

Durée de vie 60 ans 25 ans* 25 ans 25 ans 25 ans 25 ans

Dépenses annuelles 110 €/kW 110 €/kW 40 €/kW 150 €/kW 25 €/kW 25 €/kW

Coût du MWh 66 € 42 € 64 € 132 € 68 € 109 €
* à partir d’aujourd’hui

Tableau 1. Performances et coûts des moyens de production d’électricité
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de calcul qui permet de représenter toutes 
sortes de parc de production.

Les jeux d’hypothèses retenus ici dif-
fèrent seulement par les capacités nucléaire, 
éolienne et photovoltaïque (PV), la capa-
cité de production à partir d’énergie fos-
siles, la production d’électricité à partir 
de sources thermiques renouvelables, la 
capacité d’électrolyse et de méthanation,  
la capacité des STEP et les possibilités de dé-
placement de la consommation. On commente 
ici quelques-unes des valeurs les plus signi-
ficatives  ; d’autres figurent dans le tableau 1. 
Toutes sont publiées sur Internet. Cet article a 
été rédigé avant que RTE publie ses dernières 
hypothèses sur les coûts de production

La production hydraulique

Elle est de 60 TWh sur l’année, une valeur 
proche de ce qu’elle est aujourd’hui.

Comme les dépenses de production hydrau-
lique sont les mêmes dans tous les scénarios, 
pour faire des comparaisons il est inutile de 
les calculer.

La production à partir de sources ther-
miques renouvelables

Aujourd’hui cette production est de 6 TWh, 
venant des usines d’incinération et de co-géné-
ration à partir de biomasse. Dans ses scénarios, 
l’ADEME fait l’hypothèse de 40 TWh. Cela de-
manderait près de 10 Mtep thermiques venant 
de biomasse et autres matières organiques, 
c'est-à-dire presque autant que la production 
actuelle de bois énergie. Or ces ressources sont 
très sollicitées par ailleurs. RTE retient l’hypo-
thèse d’une production de 20 TWh. On choisit 
ici 30 TWh mais seulement lorsque la capacité 
nucléaire est diminuée, car cette production 
est inutile avec la capacité nucléaire actuelle.  
Par hypothèse, les deux tiers de la production 
sont de base, un tiers est ajustable.

Le coût de production d’électricité à par-
tir de biomasse est aujourd’hui proche de  

130 €/MWh. C’est la valeur que l’on retient ici 
– sans en détailler les composantes.

La production à partir d’énergie fossile

Une petite partie de la production d’électri-
cité à partir de gaz ne dépend ni de la consom-
mation ni des possibilités de production sans 
émission de CO

2
. Il s’agit de la production en 

cogénération et d’un minimum nécessaire pour 
que les turbines puissent rapidement monter 
en puissance en cas de besoin. On n’en tiendra 
pas compte ici et l’on considèrera qu’il est fait 
appel au gaz seulement pour compléter en tant 
que de besoin les autres moyens de produc-
tion et le déstockage.

La production nucléaire 

Pour calculer le coût de production d’un 
réacteur nouveau, on inclut dans les dépenses 
le montant de l’investissement initial augmenté 
d’une provision pour dépenses futures, notam-
ment le démantèlement, calculée avec un taux 
d’actualisation de 2 %. La durée de vie est de 
60 ans. Avec nos hypothèses, l’investissement 
initial est de 4400  €/kW, la provision actua-
lisée au moment de l’investissement est de  
600 €/kW, le coefficient de disponibilité moyen 
est de 75 %. Le coût de production en base est 
de 66  €/MWh – de 87  €/MWh avec un taux 
d’actualisation de 8  %, valeur habituellement 
retenue lorsque l’on parle du coût du nucléaire. 
C’est moins élevé que le coût du réacteur de 
Flamanville mais c’est une valeur probable-
ment accessible pour un réacteur « en série » à 
raison d’au moins deux tranches jumelles par 
site. In fine on examine dans une variante le 
cas où les réacteurs seraient très coûteux.

Le coût de production d’un équipement 
existant se calcule sans tenir compte des 
dépenses passées mais en rapportant les dé-
penses futures à la production jusqu'à la fin de 
vie de l’équipement. On suppose que les tra-
vaux à faire sur un réacteur existant s’élèvent 
à 1 500 €/kW pour prolonger la durée de vie 
de 10 ou 20  ans soit, à partir d’aujourd’hui, 
de 25 ans en moyenne. Le coût de production 
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ressort alors à 42 €/MWh, les deux tiers de ce-
lui d’un réacteur nouveau.

La production éolienne

Le « taux de charge » est le rapport entre la 
possibilité réelle de production et ce que serait 
la production si elle était en permanence à sa 
valeur nominale. On peut l’exprimer en pour-
centage. On l’exprime ici en heures par an (il y 
a 8 760 heures dans l’année).

Pour l’éolien sur terre, RTE retient 
2  200  heures, l’ADEME, 2  300  heures.  
Pour l’éolien en mer, RTE retient une fourchette 
de 3 200 à 3 300 heures ; l’ADEME beaucoup 
plus optimiste, 3 900 heures, une valeur acces-
sible en Mer du Nord sans doute mais non sur 
les côtes françaises.

On retient 2  200  heures sur terre et 
3  300  heures en mer avec le même profil 
temporel.

Selon les hypothèses retenues ici, le coût 
d’une production éolienne sur terre est de  
64 €/MWh. En mer, il est de 132 €/MWh alors 
qu’on ne connaît pas encore ce que seront 
les coûts de fonctionnement sur les côtes 
françaises.

La production photovoltaïque

Aujourd’hui, le taux de charge est en 
moyenne, en France, de 1 150 heures par an. 
L’étude de l’ADEME dite «  électricité 100  % 
renouvelable  » a retenu 1 300 heures par an. 
Selon RTE ce serait 1 200 heures. C’est la valeur 
que nous retenons ici.

Le coût de production ressort à 68 €/MWh 
sur le sol et 109 €/MWh sur toiture, y compris 
les grandes toitures. On suppose que 70 % de 
la puissance sera installée sur toiture.

La production à partir de gaz et de fioul

On distingue un moyen de production dont 
le coût d’investissement est de 1 100 €/kW et 
un autre, pour « l’extrême pointe », dont le coût 

d’investissement est de 550  €/kW et dont le 
rendement est médiocre, ce qui n’est pas gê-
nant car les quantités produites sont minimes. 
Le rendement de production est forfaitairement 
fixé à 50 %. Le coût du méthane fossile est de 
20 € par MWh thermique.

La production de gaz par méthanation, sui-
vie d’une production d’électricité

Il est démontré que le procédé de métha-
nation peut fonctionner mais il est difficile 
d’en évaluer le coût faute d’une suffisante 
expérience industrielle et faute de savoir 
d’où pourrait venir le CO

2
 – éventuellement 

du biogaz produit par fermentation de ma-
tière organique. On adopte ici les évaluations 
de rendement et de coût faites par Georges 
Sapy. L’investissement serait pour l’électro-
lyse de 1 000 € par kW de capacité avec un 
rendement de 70  %. Pour la production de 
méthane, l’investissement serait de 1  000  € 
par kW soit 700  € pour 1  kW d’électrolyse.  
Au total l’investissement serait de 1 700 € par 
kW d’électrolyse. Le rendement de la produc-
tion d’électricité rapporté à la quantité d’élec-
tricité consommée par l’électrolyseur serait 
au mieux aujourd’hui de 25  %. Il n’est pas 
impossible techniquement qu’il monte à 30 %.  
Nous retenons ici 25 %, avec une variante à 
30 %.

Les batteries et les STEP

On ne compte pas ici le coût des STEP 
existantes. Pour les nouvelles STEP, on sup-
pose que l’investissement serait de 100 €/kWh.  
Le rendement est de 70 %.

Pour les batteries, les prix continueront de 
baisser. Les perspectives sont autour de 250 €/
kWh en 2020. On retient ici, pour une batte-
rie installée, 200 €/kWh. Le rendement est de 
80 %.

Les batteries et les STEP rendent plusieurs 
services.

Elles contribuent à l’ajustement en continu 
de l’offre d’électricité à la demande. C’est un 



La Revue de l’Énergie n° 636 – janvier-février 2018 37

Coût de la diminution de la capacité nucléaire

service dont la simulation ne sait pas rendre 
compte.

La puissance de décharge qu’elles peuvent 
garantir diminue d’autant la capacité de pro-
duction à partir d’énergie fossile nécessaire 
pour pouvoir répondre à tout instant à la 
demande. 

D’autre part, en stockant des quantités 
d’électricité produites sans émission de CO

2
 

qui, sans elles, seraient perdues et en livrant, 
plus tard, une électricité qui remplace une 
électricité produite à partir d’énergie fossile, 
elles contribuent à diminuer la consomma-
tion d’énergie fossile et les émissions de CO

2
.  

Toutefois le coût du CO
2
 évité ainsi est très 

élevé.

En effet, en France, en été, la nuit tombée, 
la possibilité de production à bas coût et sans 
émissions de CO

2
 (le nucléaire, l’éolien et l’hy-

draulique) suffit à répondre à la demande et, 
en hiver, la production photovoltaïque de jour 
est insuffisante pour recharger les batteries.  
La simulation le confirme. La situation est dif-
férente, bien sûr, dans une zone ensoleillée et 
non raccordée à un réseau électrique.

Comme il existe d’autres moyens moins 
coûteux pour remplacer de l’énergie fossile ou 
répondre aux besoins de pointe, dans les simu-
lations étudiées ici il n’y a pas de batteries.

La capacité des STEP existantes est de 
90  GWh restitués. Dans son scénario «  90  % 
EnR  », l’ADEME suppose une augmentation 
de 30 %. Sans aller jusque là, on suppose que 
la capacité des STEP est portée à 110  GWh.  
Outre les STEP, nous supposons qu’il n’y a pas 
de capacité de stockage (batteries ou autres) 
sinon, à titre exploratoire, dans une variante où 
le coût du stockage aurait été divisé par cinq.

Les déplacements de consommation

Dans son scénario dit « électricité 100 % re-
nouvelable », l’ADEME suppose que les déplace-
ments de consommation sont, pour l’ensemble 
de l’année, de 66  TWh. S’ils sont quotidiens 

cela suppose que les consommateurs acceptent 
de déplacer une consommation de 200 GWh 
avant que ces déplacements soient compensés.  
Cela paraît beaucoup trop. On fait ici l’hypo-
thèse d’une possibilité de déplacement maxi-
mum avant compensation de 60 GWh dans les 
scénarios « 80 % EnR » et « 90 % EnR ».

L’ADEME n’a pas intégré dans son scéna-
rio le coût du déplacement de consommation.  
Or celui-ci existe bel et bien, direct ou indi-
rect, voire « moral », c’est-à-dire une gêne ou un 
désagrément. Ce coût peut être compensé par 
une prime. Par exemple chaque année 10 € par 
kWh que le consommateur s’engage à dépla-
cer à la demande – c’est équivalent à deux fois 
moins que le coût d’une batterie.

La puissance garantie par les moyens de pro-
duction, le déstockage, les effacements

Ici, la puissance garantie par le nucléaire est 
sa capacité disponible  ; la puissance garantie 
par les STEP et les lacs est de 10  GW  ; par 
les fleuves, elle est leur puissance minimale, 
2,6  GW  ; par la production à partir de bio-
masse, elle est par hypothèse de 4 GW lorsque 
la production est de 30 TWh, de 1 GW lorsque 
la production est de 6 TWh.

Lorsque la possibilité maximum de déplace-
ment de consommation est de 60 GWh, notre 
simulation suppose ici que la puissance effa-
cée garantie est de 6 GW – hypothèse sujette 
à caution.

Le cas des éoliennes fait débat. En France, 
le parc de production d’électricité est calculé 
de façon que le nombre d’heures pendant les-
quelles la production n’est pas en mesure de 
répondre complètement à la demande est, en 
probabilité, inférieur à 3 heures par an. Or la 
puissance que l’ensemble des éoliennes im-
plantées en France peut garantir toujours sauf 
pendant 3 heures dans l’année est de 1 % de leur 
capacité nominale. Ce minimum de production 
peut intervenir et durer plus de 3  heures au 
cours d’une longue période anticyclonique 
d’hiver, sans vent sur une bonne partie de  
l’Europe. D’ailleurs, les quatre gestionnaires de 
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– 80 % d’électricité renouvelable,
– 90 % d’électricité renouvelable.
Dans ces quatre scénarios, la consommation 

est de 445 TWh par an, proche de la consom-
mation actuelle. En tenant compte des pertes 
en ligne, les quantités mises sur le réseau élec-
trique sont de 476 TWh par an. La production 
à partir d’énergie fossile est de 25 TWh.

Capacités de production, capacités garanties 
et quantités produites

Il y a plusieurs façons de respecter la 
contrainte mise sur la part du nucléaire ou 
des EnR dans la consommation. Le tableau ci-
dessous indique donc des possibilités parmi 
d’autres.

Dans chaque scénario, l’arbitrage entre les 
capacités des éoliennes, du photovoltaïque et 
de l’électrolyseur a été fait de façon à minimi-
ser les dépenses. Les possibilités de production 
non utilisées pour la consommation nationale 
sont alors notables de 31 à 71 TWh par an, soit 
7 à 16 % de la consommation. Même si elles ne 
sont pas valorisées, on aurait tort d’y voir un 
« gaspillage ».

Les capacités de production

réseaux de transport allemands, qui ont une forte 
expérience des éoliennes, constatent que leur 
puissance garantie est de 1 % de leur capacité.  
C’est la valeur que nous retenons ici.

Le coût du CO
2
 ; la valorisation des excédents

Il est inutile d’introduire un coût du CO
2
 car 

les scénarios que nous comparons supposent 
les mêmes productions à partir d’énergie fossile.

La valeur des excédents sera sans doute 
très faible. En effet lorsque la France sera en 
excédent, les pays voisins le seront souvent 
aussi. C’est ainsi qu’on observe aujourd’hui 
à la bourse d’électricité des prix négatifs par 
période de grand vent. Le phénomène ne fera 
que s’amplifier. Nous donnons donc ici le mon-
tant des dépenses brutes, sans tenir compte 
d’une éventuelle valorisation des excédents.  
Mais nous indiquons les possibilités de pro-
duction excédentaires.

Un surcroît de dépenses de gestion de ré-
seau dû à l’intermittence

Outre les dépenses de production et de stoc-
kage, pour comparer les dépenses des différents 
scénarios on peut ajouter le surcroît de dé-
penses causé par l’intermittence des puissances 
mises directement sur le réseau. Les causes de 
ces dépenses supplémentaires sont multiples 
et difficiles à chiffrer. On peut y inclure entre 
autres choses le fait que les installations doivent 
être dimensionnées selon les puissances de 
crête alors que le taux de charge est faible,  
les systèmes de communication pour gérer 
des flux électriques bidirectionnels, tout ce qui 
relève des smart grids. Nous retenons ici un 
surcoût de 10 € par MWh intermittent mis sur 
le réseau pour consommation.

Quatre scénarios, les capacités  
et les quantités

On s’intéresse dans cette partie aux quatre 
scénarios suivants :

– sans éolienne ni photovoltaïque,
– pas plus de 50 % d’électricité nucléaire,

Ni éol 
ni PV

50 % 
nucl.

80  % 
EnR

90 % 
EnR

Nucléaire 64 43 10,5 3

Éolienne  
(dont en mer)

0
35  
(6)

126 
(25)

141 
(51)

Photovoltaïque                       0 30 80 90 

Sources 
thermiques 
renouvelables

1,5 6 6 6

CCG, TAC, gr. 
électrog

31 46 67 71

Total hors 
hydraulique

96,5 160 289,5 311

Électrolyseur 0 0 14 22

Tableau 2. Les capacités de production,  

hors hydraulique en GW
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La capacité hydraulique reste la même dans 
les quatre scénarios, les lacs pouvant produire 
jusqu’à 10 GW, les fleuves 8 GW.

Hors hydraulique, les capacités installées 
passent de 96,5  GW sans éoliennes ni PV à 
311 GW dans le scénario « 90 % EnR ».

Les capacités garanties sont inférieures aux 
capacités installées.

Du scénario sans éolienne ni photovoltaïque 
au scénario « 90 % renouvelables », la capacité 
nucléaire garantie, si l’on tient compte du coef-
ficient de disponibilité, diminue de 52  GW.  
Cette baisse n’est pas du tout compensée par 
l’augmentation des capacités garanties par la 
production à partir de biomasse (3 GW), les 
éoliennes (1 % de 140 GW, soit 1,4 GW), les 
STEP (1 GW) et une capacité garantie, quoique 
incertaine, par les effacements (6 GW), soit en 
tout 11 GW. Il faut donc augmenter la capacité 
de production à partir de gaz et des groupes 
électrogènes de 40 GW.

La production par les capacités d’extrême 
pointe est très faible. Les 10  GW d’extrême 
pointe produisent, dans le scénario «  50  % 
nucléaire  », 360 GWh  ; beaucoup moins en-
core dans le scénario « 90 % EnR » : 88 GWh.  
Mais ces capacités sont essentielles pour évi-
ter de grosses difficultés sur le réseau.

Les quantités produites et directement 
consommées

Dans l’ordre de priorité, toutes les possi-
bilités de productions à partir d’hydraulique 
et de sources thermiques renouvelables sont 
mises sur le réseau pour être consommées.  
Les possibilités de production éolienne et 
photovoltaïque sont mises sur le réseau dans 
la limite des besoins d’une part et, d’autre 
part, en respectant la limite d’accès au ré-
seau des sources intermittentes. Les possibi-
lités de production nucléaire sont mises sur 
le réseau dans la limite des besoins de la 
consommation.

Déstockages et déplacements de consomma-
tion, production à partir de gaz de méthana-
tion, excédents 

Les moyens de stockage sont beaucoup plus 
sollicités lorsque la capacité nucléaire est très 
faible. En effet, en l’absence de production 
nucléaire ils ont plus souvent l’occasion de 
restituer de l’électricité donc plus souvent la 
possibilité de se recharger. Il en est de même 
des reports ou anticipations de consommation 
d’électricité. Dans l’hypothèse « 90 % EnR », ces 
moyens « restituent » ensemble 46 TWh.

Ni éol 
ni PV

50  % 
nucl.

80  % 
EnR

90  % 
EnR

Nucléaire 383 239 66 20

Eolien et 
photovoltaïque

0 118 262 276

Sources 
thermiques 
renouvelables

6 30 30 30

Hydraulique 60 60 60 60

À partir 
d’énergie fossile

25 25 25 25

Ni éol 
ni PV

50  % 
nucl.

80  % 
EnR

90  % 
EnR

Production à 
partir de gaz de 
méthanation

0 0 12 19

Déstockage. et 
déplacements 
de 
consommation

2,5 4,1 20,9 46,3.

Possibilités de 
production 
pour d’autres 
usages

31 46 67 71

Tableau 3. Les quantités directement  

consommées TWh/an

Tableau 4. Autres contributions en TWh/an
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Quatre scénarios : les dépenses

Il est habituel de calculer des dépenses en 
supposant que les situations que l’on étudie 
perdurent, c'est-à-dire que les équipements, 
une fois arrivés en fin de vie, sont remplacés 
par des équipement semblables. On peut aussi 
supposer que l’on part d’un terrain vierge  ;  
on ajoute alors toutes les dépenses futures en 
les actualisant. C’est ainsi que nous procédons 
ici. Nous faisons néanmoins une exception 
pour ce qui est du nucléaire.

On s’efforce en effet de comparer les dé-
penses de scénarios où la capacité nucléaire 
est très différente d’un cas à l’autre alors que 
les réacteurs en cause pourraient encore fonc-
tionner, à partir d’aujourd’hui dix, vingt ou 
trente ans selon leur date de construction et 
les futures décisions de l’Autorité de sûreté 
nucléaire. Il faut en tenir compte.

Les scénarios « 80 % renouvelables » et « 90 % 
renouvelables  » ne pourraient être réalisés 
qu’après la fin de vie des réacteurs existants.  
La comparaison avec un scénario sans éo-
lienne ni photovoltaïque se fait donc avec les 
dépenses de réacteurs nouveaux. En revanche, 
la mise en œuvre du scénario « 50 % nucléaire » 
provoquerait l’arrêt anticipé de réacteurs qui 
pourraient fonctionnent encore longtemps. 
Pour comparer ces dépenses avec une option 
sans éolienne ni photovoltaïque on retiendra 
donc le coût de production de réacteurs exis-
tants qui est, nous l’avons vu, égal aux deux 
tiers de celui de réacteurs nouveaux. Les dé-
penses de production et de stockage sont cal-
culées avec un taux d’actualisation de 5 %.

1. Supposant que les dépenses nucléaires 
sont toutes celles de réacteurs nouveaux, en 
milliards d’euros par an

Le scénario sans éolien ni photovol-
taïque correspond à 80,5  % de nucléaire.  
Le scénario 50 % de nucléaire fait l’hypothèse 
de 40  % d’EnR. Les scénarios 80  % et 90  % 
d'EnR supposent respectivement 15,3  % et 
5,1 % de nucléaire.

2. Supposant que les réacteurs nucléaires 
existants peuvent encore fonctionner dix, vingt 
ou trente ans

Ni éol 
ni PV

50 % 
nucl.

80 % 
EnR

90 % 
EnR

Nucléaire 27,42 18,20 4,52 1,30

Éolien et PV 0,00 10,14 34,24 45,15

Thermiques 
renouvelables

0,78 3,90 3,90 3,90

Déplacement 
conso, 
batteries, STEP

0,00 0,00 0,58 0,97

Électrolyse et 
méthanation

0,00 0,00 1,77 2,79

Production à 
partir de gaz et 
de fioul

3,45 4,63 6,26 6,62

Total – hors 
hydraulique

31,66 36,87 51,27 60,73

Coût au MWh 
consommé 
(hors 
hydraulique)

82,2 95,8 133,2 157,7

Avec des 
réacteurs 
nouveaux

Avec des 
réacteurs 
existants

Ni éol 
ni PV

50 % 
nucl.

Ni éol 
ni PV

50 % 
nucl.

Nucléaire 27,42 18,20 17,33 12,05

Autres 
dépenses

4,23 18,67 4,23 18,67

Dépenses 
totales

31,66 36,87 22,54 30,72

Différence des 
dépenses

5,21 8,18

Tableau 5. Dépenses de production  

et de stockage avec des réacteurs nouveaux  

en milliards d’euros par an

Tableau 6. Dépenses de production 

 et de stockage avec les réacteurs existants  

en milliards d’euros par an



La Revue de l’Énergie n° 636 – janvier-février 2018 41

Coût de la diminution de la capacité nucléaire

Ni éol 
ni PV

50 % 
nucl.

80 % 
EnR

90 % 
EnR

Production et 
stockage
en G€/an

0 8,2 19,6 29,1

Coût
en €/MWh 
consommé

0 18 44 65

Quantités 
intermitt. 
mises sur le 
réseau
en TWh/an

0 118 262 276

Dépenses de 
réseau dues à 
l’intermittence
en G€/an

0 1,2 2,6 2,8

Production, 
stockage et 
acheminement   
en G€/an

0 9,4 22,2 31,9

Augmentation 
du coût
en €/MWh

0 21 50 72

L’augmentation des dépenses

Le tableau ci-dessous compare l’augmen-
tation des dépenses avec la solution la moins 
coûteuse.

Selon les trois scénarios de réduction de la 
capacité nucléaire, en comparaison avec un 
scénario sans éolienne ni PV l’augmentation 
des dépenses serait donc de 9 à 32 milliards 
d’euros par an.

Sans tenir compte des dépenses hydrau-
liques, le coût de production et de stockage 
de l’électricité sans éolienne ni photovol-
taïque est ici de 71 €/MWh. Selon la capacité 
éolienne et photovoltaïque l’augmentation 
du prix hors taxe à la consommation serait 
de 21  €/MWh, de 50   /MWh ou de 72  €/
MWh, c'est-à-dire une augmentation qui va 

de 30 % à 100 % du coût de production et 
de stockage.

C’est effectivement ce vers quoi s’ache-
mine l’Allemagne. Notre simulation permet 
d’en analyser les causes. Elle permet aussi 
d’évaluer toutes sortes de variantes  ; en voici 
quelques-unes.

Quelques variantes

Si la limite d’accès au réseau des énergies 
intermittentes était complètement levée – ou 
maintenue

Si la limite d’accès au réseau électrique des 
productions intermittentes était levée, dans le 
scénario « 80 % EnR » la production à partir de 
gaz fossile serait diminuée de 0,4 TWh seule-
ment. En revanche, si cette limite se mainte-
nait à son niveau d’aujourd’hui, la production 
d’énergie fossile ne serait pas 25 TWh par an 
mais 42 TWh par an. Pour la ramener à 25 TWh 
par an, il faudrait par exemple 24 GW supplé-
mentaires d’éolien dont 5 en mer, ce qui aug-
menterait les dépenses de près de 5 milliards 
d’euros par an.

Si le coût du nucléaire était supérieur à ce 
que l’on a supposé ici

Supposons que le coût du nucléaire soit 
proche de celui prévu pour Flamanville, c’est à 
dire sans bénéficier d’aucun retour d’expérience 
ni sur les dépenses ni sur la durée de construc-
tion. Admettons qu’il soit de 112  €/MWh,  
calculé avec un taux d’actualisation de 8  %, 
soit 82  €/MWh calculé avec un taux de 5  %.  
Comparé à un scénario sans éolienne ni photo-
voltaïque, le surcroît de dépense du « 80 % EnR » 
et du « 90 % EnR » serait de 14 ou 22 milliards 
d’euros par an sans compter les dépenses de 
réseau.

Si le rendement du processus passant par la 
méthanation était de 30 % au lieu de 25 %

Le rendement global du processus passant 
par la méthanation (depuis la consommation 

Tableau 7. Analyse de l’évolution des dépenses 
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d’électricité jusqu’à la production d’électricité) 
ne pourra pas être supérieur à 30 %. S’il at-
teignait cette valeur, le scénario « 80 % EnR  »  
serait toujours très coûteux et encombrant  : 
50,8  milliards par an au lieu de 51,3, avec 
123  GW éoliennes au lieu de 126. Ce serait 
19 milliards d’euros par an de plus que sans 
éolienne ni photovoltaïque. Ce mode de stoc-
kage souffrira toujours de ce que son rende-
ment est mauvais.

Si le coût du stockage était divisé par cinq

Si l’électricité produite l’été pouvait être 
consommée l’hiver, si l’électricité produite par 
vent fort pouvait être consommée les jours 
sans vent, quelques semaines plus tard…  
On n’aurait pas de peine alors à imaginer une 
production d’électricité assurée seulement par 
des éoliennes, du photovoltaïque, de l’hydrau-
lique et un peu de biomasse. Le coût d’un stoc-
kage de masse continuera de diminuer. Cela lui 
permettra-t-il d’avoir un rôle significatif dans le 
système électrique ?

Supposons que l’on veuille produire 80 % 
de l’électricité avec des sources renouvelables 
et en limitant à 25 TWh la production à par-
tir de gaz fossile. Partant du scénario présenté 
plus haut, ajoutons une capacité de 100 GWh 
d’un stockage de masse pouvant être intersai-
sonnier. À partir des possibilités de production 
excédentaires, ce stockage permettrait d’aug-
menter les quantités déstockées de 3,7 TWh/
an mais réduirait de 0,7 TWh/an la production 
d’électricité à partir de gaz de méthanation.  
Il serait possible de diminuer la capacité éo-
lienne de 5 GW sans augmenter la production 
à partir d’énergie fossile.

En réalité, il est impossible de mesurer 
l’efficacité de chaque moyen de stockage.  
En l’absence de STEP et sans possibilités de 
déplacement de consommation, un stockage 
de 100  GWh pouvant être intersaisonnier 
aurait une efficacité de 15  TWh/an en resti-
tuant 18 TWh/an et en diminuant de 3 TWh/
an la production à partir de gaz de méthana-
tion. Les moyens de stockage se cannibalisent 
férocement.

Ce stockage de 100 GWh permettrait aussi 
de diminuer la capacité de production à par-
tir d’énergie fossile. Comme référence, les 
90 GWh de STEP garantissent une puissance 
de 5 GW. De nouveaux moyens de stockage 
pourraient être plus manoeuvrants. S’ils sont 
répartis parmi les consommateurs ils seront 
beaucoup moins efficaces qu’avec une gestion 
centralisée qui pourrait tirer parti du foison-
nement des besoins. Nous faisons l’hypothèse 
que 100 GWh de stockage permettraient de di-
minuer la capacité des moyens de production à 
partir d’énergie fossile de 10 GW ou de 20 GW.

Supposons maintenant que le coût du stoc-
kage soit divisé par cinq. La production à 
partir d’énergie fossile est toujours la même, 
25 TWh/an. Sans cette capacité de 100 GWh, 
les dépenses de production et de stockage 
hors hydraulique sont de 51,3 milliards d’euros 
par an. Avec 100  GWh de stockage pouvant 
être intersaisonnier, si la capacité de déstoc-
kage garantie est de 10  GW, la dépense est 
de 50,3 milliards d’euros par an. Si elle est de 
20 GW, la dépense est de 49,5 milliards d’euros 
par an. Soit 18 à 20 milliards de plus que sans 
éolienne ni photovoltaïque. Et personne n’est 
en mesure d’envisager sérieusement que le 
coût du stockage soit divisé par cinq.

Si la consommation d’électricité diminuait 
au lieu de rester constante

L’ADEME suppose que la consommation 
serait de 394 TWh par an, c’est-à-dire 12 % de 
moins que les 445 TWh que nous supposons 
ici. Cette hypothèse de l’ADEME est conforme 
à sa «  vision  » d’une division par deux de la 
consommation d’énergie. Sans éoliennes ni PV, 
avec nos hypothèses, il suffirait de 55,5  GW 
nucléaire, les dépenses seraient de 27,8  mil-
liards d’euros par an.

On dépasserait «  80  % EnR  », avec par 
exemple, à côté de 10 GW nucléaires, 90 GW 
d’éolien, 80  W de photovoltaïque et une ca-
pacité d’électrolyse de 10  GW. Les dépenses 
seraient de 44,7 milliards, soit 14 milliards d’eu-
ros par an de plus que sans éolien et photovol-
taïque – à quoi il faudrait ajouter les dépenses 
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Ni éol 
ni PV

50 % 
nucl.

80 % 
EnR

Capacité nucléaire en 
GW

72,5 48 12

Capacité éolienne 
(dont en mer) en GW

0
44 

(12)
137 
(30)

Capacité PV en GW 0 30 100

Capacité de 
l’électrolyseur en GW

0 0 20

Dépenses, avec du 
nucléaire nouveau en 
G€/an

35,4 42,4 58,63

nécessaires pour parvenir à la diminution de 
consommation d’énergie qui permettrait de 
diminuer ainsi la consommation d’électricité.

Il est au contraire plus raisonnable d’en-
visager une hausse de la consommation 
d’électricité.

Si la consommation d’électricité augmente 
de 10 %

La consommation sera de 490 TWh. La pro-
duction à partir d’énergie fossile est toujours 
de 25 TWh.

Le scénario « 50 % nucléaire » suppose que 
l’on arrête prématurément 24,5 GW nucléaire 
en bon état de fonctionnement. Comme il s’agit 
de réacteurs existants, les dépenses évitées sont 
moindres que s’il s’agissait de réacteurs neufs. 
La différence de dépenses entre celles du scé-
nario « 50 % nucléaire » et celles d’un scénario 
sans éolienne ni PV ne serait pas de 7 milliards 
d’euros par an comme si on arrêtait des réacteurs 
neufs, mais de 10,5 milliards d’euros par an.  
Le surcroît de dépenses de réseau dû à l’inter-
mittence serait de 2,9 milliards d’euros par an.

Le scénario «  50  % nucléaire  » obligerait 
ainsi à dépenser 13,5 milliards d’euros par an 
de plus que sans éolienne ni photovoltaïque. 
Atteindre 80 % d’EnR serait sans doute possible 
en dépensant 23  milliards d’euros par an de 
plus que sans éoliennes ni photovoltaïque.

On nous pardonnera d’indiquer ces valeurs 
sans plus d’explication : chacun peut les véri-
fier aisément en utilisant la feuille de calcul qui 
est publiée.

****

Nous avons veillé dans cette étude à retenir 
des hypothèses de coût et de performance 
qui tiennent compte des perspectives de 
progrès technique. Le modèle de simulation 
lui-même est plutôt favorable aux énergies 
intermittentes puisque les limites d’accès au 
réseau sont très assouplies et n’ont presque 
pas d’impact.

Il en ressort que l’objectif de limiter à 50 % 
la part du nucléaire, un objectif qui oriente 
un très grand nombre d’études, conduirait 
à dépenser chaque année 10 à 13 milliards 
d’euros de plus que sans éolienne ni photo-
voltaïque, et que les perspectives de porter 
à 80 % ou 90 % la part des sources renou-
velables, objectif retenu également dans des 
études menées par des organismes financés 
par l’État, obligerait à dépenser 20 à 30 mil-
liards d’euros par an de plus que sans éo-
lienne ni photovoltaïque, supposant que 
soient mises en œuvre des techniques dont 
on n’a à ce jour aucune expérience à l’échelle 
industrielle.

Calculs «  étroitement comptables  », nous 
objectera-t-on peut-être, et qui ignorent que la 
définition de la politique de l’électricité relève 
du pouvoir politique qui, lui, ne peut se can-
tonner à cette approche.

La remarque serait pertinente. Outre les 
dépenses il faudrait en effet mentionner le 
nombre d’éoliennes sur terre, leur effet sur le 
paysage et sur le bien-être du voisinage et les 
désordres causés sur le fonctionnement des ra-
dars de la défense nationale, les conditions so-
ciales et environnementales de production des 
terres rares et métaux nobles nécessaires aux 
éoliennes et aux panneaux photovoltaïque, 
sans oublier le cuivre et le sable nécessaire à 
la production du béton dont les éoliennes sont 
grandes consommatrices. Nous devrions aussi 

Tableau 8. Capacités de production et dépenses
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parler de la fausse promesse de «  créations 
d’emplois », promesse mensongère puisque les 
consommateurs qui devront payer plus cher 
leur électricité pourront acheter moins de biens 
et services qui, eux, créent de l’emploi  ; pro-
messe également fallacieuse puisque le faible 
coût de l’électricité en France est un facteur de 
compétitivité et d’attractivité industrielles.

Devrait-on évoquer la question des déchets 
de combustible nucléaire  ? Elle se posera de 
toute façon. Quant au risque d’un accident très 
grave, à ses effets et à la façon de s’en pré-
server, ils devraient faire l’objet d’une informa-
tion raisonnée et sereine, appuyée sur des faits 
avérés et conduite par des entités ayant fait la 
preuve de leur indépendance et de leur com-
pétence technique et scientifique.

Revenant à l’objet de cette étude : l’objectif 
« pas plus de 50 % d’électricité nucléaire », c’est 
dix à treize milliards d’euros par an dépen-
sés sans aucun effet positif sur la production 
d’électricité ni sur les émissions de CO

2
, et sans 

perspective crédible. Ne vaudrait-il pas mieux 
qu’ils financent, par exemple, l’éducation et la 
formation, ou nos forces de sécurité, ou en-
core des éoliennes et du photovoltaïque dans 
des pays en développement où ils remplace-
raient effectivement du gaz ou du charbon  ?  
La réponse est politique.

Vous pouvez nous adresser le tapuscrit de votre article avec vos coordonnées à l’adresse  
suivante : redaction@larevuedelenergie.com

La revue publie deux types d’articles :
• des articles courts (tribune, point de vue) : soit 8 000 caractères (espaces compris) ou 

environ 1 200 mots.
• des articles longs (étude, recherche, analyse, survey) : soit 40 000 caractères (espaces 

compris) ou environ 6 000 mots.

Tous les articles envoyés seront étudiés par le comité de rédaction qui informera les au-
teurs de sa décision. 

Avant tout envoi, merci de lire les consignes aux auteurs, disponibles sur le site internet :  
www.larevuedelenergie.com  

Vous souhaitez partager votre expertise, votre opinion, vos travaux ?


